Pour une autre approche des politiques d’éducation

A entendre la litanie des reproches formulés à son encontre, on pourrait croire que notre système d’éducation est prêt à être réformé. Une telle unanimité dans l’insatisfaction, une telle prise de conscience de la nécessité du changement ne constituent-elles pas en effet le premier pas vers l’élaboration concertée de solutions alternatives ? Et de déplorer qui la violence dans les collèges, qui le nombre d’adolescents sortant du dispositif sans aucun diplôme, qui les enfants soumis à des rythmes insoutenables, qui encore la mauvaise adéquation de la formation avec les besoins des employeurs potentiels.

Pourtant, de réforme validée, acceptée par tous, admise comme efficace, point n’est question jusqu'à ce jour. Et ceci pour de solides raisons.

En premier lieu, il est vrai que la population scolaire s’est considérablement diversifiée, aussi bien du point de vue de ses origines culturelles et sociales qu’au regard de son contexte familial, linguistique et religieux ou encore de ses aptitudes et de ses aspirations. A cela s’ajoute le fait que les métiers et les qualifications auxquels préparent les filières d’enseignement sont, eux aussi, bien plus variés qu’autrefois. Conséquence : les paramètres à prendre en compte pour concevoir la réforme se multiplient de façon exponentielle ; la complexité du système devient quasiment insurmontable.

En second lieu, il est vrai aussi que les politiques d’enseignement partagent avec un petit nombre d’autres une caractéristique qui les rend difficiles à piloter pour les décideurs politiques : chacun d’entre nous, se référant à son expérience d’élève ou de parent d’élève, se sent concerné ; non seulement concerné, mais encore porteur d’une opinion bien établie sur ce qu’il convient de faire. Et nous voilà partis avec une cinquantaine de millions de ministres de l’éducation virtuels, rivalisant de solutions miracles. Cela n’aide sans doute pas à la sérénité du débat.

Soit. Tout ceci est bel et bon, mais enfin, reconnaître la difficulté de la réforme n’a jamais été une excuse pour y renoncer.

Le pari de l’initiative et de la diversité

A ce point de la réflexion, un détour par l’étranger offre l’image d’un pari rafraîchissant. Ce pari, en substance, se résume en une question : Et si ce que nous pensions être le noeud du problème constituait en fait le cœur de la solution ?

Les profils des élèves se sont diversifiés ? Eh bien, faisons de cette diversité le principe de la politique éducative. Admettons que les pédagogies atypiques, les parcours originaux ne soient pas l’exception, mais la règle.

La complexité du système ne permet plus de le planifier correctement ? Eh bien, ne le planifions pas, laissons aux initiatives décentralisées le soin de s’ajuster mutuellement. Après tout, l’histoire économique récente illustre clairement la faillite de l’économie planifiée ; pourquoi l’éducation échapperait-elle aux défauts que ce mode de gestion a manifesté par ailleurs ?

Parents et élèves ont des idées sur les solutions souhaitables ? Eh bien, invitons-les à s’impliquer réellement dans la conception et le pilotage des établissements d’enseignement. Invitons-les à mettre en œuvre leurs idées, à les assumer pleinement, plutôt que de se contenter d’une critique stérile du système existant.

Pour qui n’a comme référence que le système français, tout ceci risque bien de ressembler à une liste de voeux pieux et de pétitions de principe. Pourtant il suffit d’ouvrir un peu les yeux sur le monde pour se rendre compte que, depuis plusieurs années déjà, ce pari n’est plus une chimère mais une réalité.

Charter Schools

L’incarnation la plus directe de ces principes se trouve dans le dispositif des charter schools, mis en œuvre avec des variantes locales diverses aux Etats-Unis et au Canada, récemment introduit au Royaume-Uni sous un mode expérimental et en cours de considération en Australie et en Nouvelle-Zélande.

Les charter schools sont des écoles publiques, non confessionnelles, qui doivent être ouvertes à tous les élèves sans sélection et sont financées entièrement sur fonds publics, donc gratuites pour leurs élèves. Ce qui les distingue des écoles publiques traditionnelles, c’est la plus grande autonomie dont elles disposent pour définir leur organisation, leur pédagogie, leur mode de fonctionnement, et en contrepartie l’engagement qu’elles prennent de remplir un certain nombre d’objectifs quantifiés attestant de leur performance. Ces éléments sont spécifiés dans un contrat (charter), d’où l’appellation qui leur a été donnée.

Concrètement, les initiatives émanent de parents d’élèves, d’éducateurs ou d’associations à but non lucratif qui développent des propositions indiquant le contenu et les méthodes des enseignements qu’ils envisagent, le budget associé, les objectifs qu’ils se fixent, ..., bref tous les éléments permettant d’apprécier l’intérêt et le sérieux de leur projet. A titre d’exemple, les promoteurs de projets ont souvent été des syndicats d’enseignants, des associations communautaires (typiquement, aux Etats-Unis, des associations hispaniques, asiatiques ou noires), ou encore des associations à vocation sociale (Urban League, Urban Coalition, Young Women Christian Association).

Une fois les projets mis au point, leurs initiateurs les soumettent aux autorités publiques habilitées à formuler des agréments et, le cas échéant, les discutent et les amendent avec elles. Il est d’ailleurs intéressant de noter que, conformément à l’esprit de diversité qui préside au dispositif, plusieurs autorités concurrentes sont généralement habilitées à délivrer les agréments. Ainsi, aux Etats-Unis, les habilitations peuvent le plus souvent être dispensées à la fois par les school districts (équivalents de nos académies) et par les universités publiques, parfois aussi par des associations culturelles ou caritatives ou encore des entreprises spécialement désignées à cet effet.

Dès lors que le projet est agréé, un contrat est signé entre ses promoteurs et l’autorité publique habilitante. Moyennant des variations d’un Etat à l’autre sur le cadre juridique précis de cette opération, le principe est que, par ce contrat, les charter schools se voient accorder une entière autonomie sur la gestion de leur budget, le recrutement de leur personnel et leurs méthodes pédagogiques ; en contrepartie de quoi elles prennent des engagements précis sur les performances de leurs élèves. Si ces engagements n’étaient pas tenus, elle perdraient leur agrément et devraient cesser leur activité.

Aux Etats-Unis, au début de l’année 1998, 29 Etats avaient déjà adopté des lois instaurant le système de charter schools et 800 écoles avaient été créées, accueillant 150.000 élèves. Le Président Clinton annonçait alors un objectif de 3.000 écoles de ce type en l’an 2000, objectif partagé par l’ensemble des partis politiques américains. Au Canada, c’est l’Etat de l’Alberta qui a été pionnier en ce domaine.

Education Action Zones

Au Royaume-Uni, le gouvernement de Tony Blair a accompli l’an dernier un pas significatif vers l’instauration d’un système proche des charter schools en créant un dispositif baptisé Education Action Zones. La nuance - de taille - entre les deux concepts étant que, dans un premier temps du moins, les Education Action Zones concernent uniquement les districts scolaires les plus en difficulté. C’était le gage donné par le gouvernement travailliste aux opposants à cette réforme que de limiter celle-ci, jusqu'à nouvel ordre, aux établissements arrivés à un tel point de déréliction qu’ils n’avaient de toutes façons plus rien à perdre au changement.

Dans le cadre de ces « zones d’action éducatives », le gouvernement britannique invite toute partie intéressée (association, syndicat, groupement de parents d’élèves, société privée, municipalité, ... ) à soumettre une proposition visant à prendre en charge, sur le plan éducatif comme sur le plan managérial, un groupe d’écoles en difficulté. Sachant que ces propositions peuvent s’inscrire en dérogation aux règles de droit commun applicables au reste du système éducatif, sur le contenu des enseignements, les méthodes pédagogiques, le recrutement, les qualifications et la rémunération des professeurs, ...

Chaque candidat doit indiquer son analyse des forces et faiblesses des établissements de la zone et, sur la base de ce diagnostic, la stratégie qu’il envisage pour améliorer leurs performances éducatives ainsi que le budget associé. Au terme de ce qui constitue ainsi un véritable appel d’offres, l’autorité publique attribue à l’un des candidats en lice la responsabilité de diriger le groupe d’écoles en question. L’objectif du gouvernement britannique, qui semble en voie d’être atteint, était d’ouvrir 25 Education Action Zones pour le début 1999.

L’idée sous-jacente aux Education Action Zones comme aux charter schools est que la manière dont une école est organisée et dirigée a un impact déterminant sur sa performance éducative, aussi défavorisés soient les élèves qu’elle accueille. Cette conviction s’appuie sur des travaux de recherche approfondis mené par deux universitaires américains, John Chubb et Terry Moe. Ces derniers ont étudié les corrélations existant entre la performance scolaire des élèves et une série de paramètres très variés. Ils ont trouvé que les corrélations les plus fortes ne portaient pas, contrairement à l’une de leurs hypothèse de départ, sur l’origine socio-économique des élèves mais sur un ensemble de critères constitutifs du style de management de l’école : la personnalité de l’instituteur (exprimée comme sa capacité de leadership), la qualification du corps professoral et le degré de coopération entre ses membres, l’attention portée par l’encadrement au respect de la discipline dans l’établissement, la priorité assignée à l’effort et à la performance des élèves.

Une autre conclusion de leur recherche était que les principaux obstacles à l’amélioration du management des écoles, dans cette perspective, résultaient des contraintes réglementaires pesant sur le recrutement et la gestion des personnels et sur les contenus et méthodes pédagogiques. D’où le plaidoyer en faveur de l’autonomie des établissements.

Homeschooling

Les principes de diversité pédagogique et d’implication des parents dans les choix éducatifs, qu’incarnent les charter schools, ont été poussés plus loin encore, notamment aux Etats-Unis, sous des modalités qu’il est intéressant de signaler mais dont il faut dire d’emblée qu’elles ne suscitent pas la même adhésion dans l’opinion et/ou n’ont pas la même capacité de généralisation.

L’une de ces modalités est le homeschooling, ou enseignement à domicile. Confidentiel il y a encore quelques années, il concerne aujourd’hui plus d’un million d’enfants aux Etats-Unis et se développe au rythme de 15% par an. Alors qu’il n’était initialement le fait que de quelques familles aux options religieuses très tranchées (les quakers notamment), il s’est popularisé sous l’effet d’une part de la montée des phénomènes de violence à l’école, d’autre part de la dégradation des performances des écoles publiques. L’enseignement à domicile est en effet peu à peu apparu comme un moyen de protéger les enfants des menaces de racket, de trafic de drogue et autres fléaux trop répandus dans les établissements scolaires ; il est aussi apparu, pour un nombre croissant de familles, comme une alternative à la fois à l’enseignement public, jugé peu performant, et à l’enseignement privé, jugé trop coûteux. Il se développe à l’image de ce que furent, il y a quelques années, les crèches parentales, organisées à l’initiative de quelques familles pour pallier l’insuffisance des crèches publiques ou privées de leur voisinage.

Deux facteurs supplémentaires donnent aujourd’hui au homeschooling une crédibilité qu’il n’avait pas naguère. D’abord le fait qu’un certain nombre d’étudiants qui n’ont jamais connu l’école mais seulement l’enseignement à domicile ont désormais rejoint de grandes universités américaines et y ont fait leurs preuves, non seulement sur le plan académique mais aussi sur le plan relationnel, mettant un terme aux interrogations sur leur sociabilité. Ensuite l’émergence d’une offre pédagogique de plus en plus riche sur Internet, qui démultiplie les possibilités d’un enseignement réellement structuré et complet en dehors du cadre scolaire.

Par rapport à notre préoccupation ici, qui porte sur les pistes ouvertes pour une réforme d’ensemble du système éducatif, il est clair que le homeschooling ne constitue pas une réponse généralisable, donc à la mesure du problème. Il représente cependant une expérience intéressante à plusieurs égards :

· D’abord parce qu’il pousse à l’extrême l’idée d’implication des parents dans l’éducation de leurs enfants. Or cette idée, de manière particulièrement frappante, se retrouve à la base de toutes les réformes éducatives innovantes menées de par le monde ces dernières années. Elle est tantôt avancée dans un souci d’efficacité, à partir du constat des conséquences que peut avoir, à l’inverse, une absence d’implication des parents : manque de motivation des enfants, manque de sens de la discipline et de l’effort. Tantôt aussi, la notion d’implication des parents est promue pour des raisons de principe, selon lesquelles l’éducation est fondamentalement une responsabilité des familles, qu’il convient de protéger, comme la liberté d’opinion, d’une intrusion trop poussée de l’Etat. Ainsi avec des prémisses différentes, les unes pragmatiques, les autres idéologiques, deux courants de pensée fort éloignés se rejoignent pour plaider en faveur d’une place plus grande faite aux parents dans la conception des contenus et des méthodes d’enseignement, ou encore dans la gestion et le contrôle des établissements scolaires.

· L’autre raison pour laquelle l’expérience de homeschooling est intéressante, c’est par les perspectives qu’elle ouvre en matière de développement des services pédagogiques à distance sur Internet. Services qui, naturellement, seront utilisables aussi par les établissements scolaires classiques, et qui peuvent offrir des solutions nouvelles pour la scolarisation des enfants malades ou handicapés, ou encore pour le maintien d’écoles en zones rurales. Il est probablement encore trop tôt pour spéculer sur ce sujet, mais une chose est d’ores et déjà certaine : il serait contre-productif d’ignorer les possibilités nouvelles qu’apporteront ces technologies ; il y a, à l’inverse, tout à gagner à observer de près leurs expérimentations.

Voucher Systems

Pour terminer ce panorama des réformes éducatives qui parient sur la diversité pédagogique et le libre choix des parents, il faut parler des systèmes de chèque-éducation, ou voucher systems.

Alors que les charter schools restent au sein de l’enseignement public, le voucher system inclut aussi l’enseignement privé, y compris confessionnel. Par voie de conséquence, l’ingénierie administrative et financière qui l’accompagne est différente : ce sont les élèves qui sont financés par les fonds publics et non les établissements, selon une logique analogue à celle des bourses d’étude.

Concrètement, l’autorité publique agrée - comme elle le faisait pour les charter schools - le projet pédagogique, les modes de gestion et les objectifs d’un certain nombre d’écoles, publiques et privées. Les parents sont libres d’inscrire leurs enfants à l‘école de leur choix, en fonction des options éducatives proposées par les unes et les autres. Dès lors, de deux choses l’une : ou bien ils choisissent une école publique, et alors l’inscription est gratuite pour eux, le coût étant assumé par les budgets publics par le biais du subventionnement de l’école ; ou bien ils choisissent une école privée, et alors ils reçoivent un chèque éducation (voucher) compensant, à concurrence d’un certain montant (et, le cas échéant, sous condition de ressources), le coût des frais d’inscription qu’ils ont à acquitter.

L’objectif est de supprimer la contrainte financière dans l’accès à l’enseignement privé, afin d’ouvrir à tous, sans considération de revenus, les options éducatives privées. Avec l’espoir que cette compétition désormais sans entrave entre les établissements engendrera une saine émulation et l’amélioration des performances de tous.

L’opération est neutre pour les finances publiques, puisque ce qui est dépensé d’un côté en chèque éducation ne l’est pas de l’autre en subvention à un établissement scolaire public (les subventions aux établissements étant calculées en proportion du nombre d’élèves inscrits). Un certain nombre de raffinements peuvent être introduits à ce point pour déterminer le montant du chèque, soit pour aider proportionnellement plus les enfants de familles défavorisées (on stipulera alors des conditions de ressources pour l’octroi du chèque ou on en modulera le montant en fonction des revenus de la famille), soit pour inciter à une gestion efficace des établissements (le montant du chèque sera par exemple plafonné au coût moyen d’un élève, pénalisant ce faisant les écoles dont les coûts sont supérieurs à la moyenne).

Concrètement, par exemple, le système de chèque éducation mis en place à Cleveland, dans l’Etat d’Ohio, est destiné aux enfants des familles dont le revenu est inférieur à deux fois le seuil de pauvreté, et ce pour la scolarité jusqu’au fourth grade (l’équivalent de notre CM2). Les familles éligibles qui inscrivent leurs enfants à l’école privée sont remboursées à hauteur de 90% des frais encourus sous un plafond de 2.500 $ (la moyenne des frais de scolarité des écoles de la ville s’établissant à 2.000 $).

Ce système de chèque-éducation, mis en place dans plusieurs Etats des Etats-Unis et abondamment discuté dans les principaux pays anglo-saxons (Canada, Australie, Nouvelle-Zélande), est beaucoup plus controversé que le dispositif des charter schools. Avant de revenir de manière détaillée sur les principaux sujets de controverse, soulignons simplement les prémisses intellectuelles du schéma adopté. Il s’agit en fait d’introduire des mécanismes de marché dans la régulation du secteur éducatif, l’intervention de l’autorité publique étant ramenée à quelques points essentiels : donner aux familles démunies les moyens de financement nécessaires à l’éducation de leurs enfants, veiller à la qualité de l’offre éducative par le biais de l’agrément des établissements, normaliser les diplômes et organiser leurs équivalences, ...

Ce retournement de perspective n’est pas en soi révolutionnaire. On le retrouve par exemple, en France, dans le domaine du logement social. Là où naguère l’Etat, directement ou via ses établissements publics, construisait les logements sociaux et en assurait la gestion, il se limite désormais à conventionner des logements privés et à distribuer des aides financières aux familles nécessiteuses. Ce qui est audacieux, c’est d’appliquer cette même démarche à un domaine aussi sensible que l’éducation.

Débats et controverses

Partout où des solutions de charter schools et a fortiori de voucher system ont été proposées, et plus encore mises en œuvre, un certain nombre de questions ont été posées dans le débat public.

Précisons tout d’abord que les questions n’ont porté, jusqu'à nouvel ordre, ni sur le coût ni sur l’efficacité des dispositifs envisagés :

· Pas sur le coût car il est vite apparu que les projets alternatifs étaient moins chers que l’école publique : pour reprendre, par exemple, le cas du voucher system de Cleveland, le coût moyen par élève dans les écoles publiques de la ville était de 6.500 $ contre 2.000 $ dans le privé.

· Pas sur l’efficacité non plus, car les premières expérimentations ont produit des résultats spectaculaires. On cite souvent à cet égard l’exemple de l’école de Springfield dans le Massachusetts. Cette école publique a été transformée en charter school en 1995 sous la responsabilité d’un opérateur privé, Sabis School Network. A cette époque, l’école, qui accueillait 360 élèves, était l’une des plus mauvaises de son district, classée 41ème sur 42. Sans modifier la politique d’inscription non-sélective des élèves, l’école est passée en deux ans au 3ème rang du classement des établissements. Durant les sept premiers mois de ce nouveau régime, les élèves ont accompli une progression académique évaluée à l’équivalent à 18 mois de scolarité. L’école, devenue très recherchée, compte maintenant 750 élèves.

Alors ? A défaut des coûts et de l’efficacité, sur quoi portent les craintes ? Pour l’essentiel, sur trois points qui méritent que l’on s’y arrête ici en détail : la crainte d’une remise en cause des principes d’égalité des chances et de promotion sociale que nous associons à l’enseignement public ; la crainte d’une fragmentation, religieuse ou raciale, de la société ; la crainte de voir s’instaurer, au nom de la diversité, un système de qualité très inégale.

Quid de l’égalité des chances ?

La question fondamentale qui est ici posée est la suivante : la diversification de l’offre éducative proposée aux familles ne va-t-elle pas jouer au bénéfice exclusif des élèves qui sont d’ores et déjà les plus favorisés ? Ne va-t-elle pas aboutir à un « écrémage » de l’école publique traditionnelle ?

En d’autres termes, dès lors qu’on offrirait à tout élève la possibilité de fréquenter l’école « alternative » de son choix (école privée ou charter school), ne resteraient  au sein de l’école publique que les enfants les plus défavorisés, ayant le moins d’aptitudes personnelles ou le moins de soutien de leur entourage familial. Privée de ses meilleurs élèves, l’école publique serait alors condamnée à une dynamique d’échec. Le surcroît de choix offert aux élèves les plus favorisés se ferait donc au détriment des autres.

Cette crainte, si elle était vérifiée, serait un contre-argument très fort à l’encontre des solutions ici discutées. Elle remettrait en effet profondément en cause l’objectif d’égalité des chances et de promotion sociale que nous associons à l’éducation. Voyons donc les éléments du débat susceptibles de la conforter ou, au contraire, de l’infirmer.

Le premier élément du débat, c’est la situation de laquelle nous partons, qui n’est pas exactement idyllique au regard des objectifs invoqués.

En réalité, les phénomènes d’ « écrémage », parfois appelés phénomènes de sélection adverse, existent d’ores et déjà chez nous. Ils existent tout d’abord parce que les familles insatisfaites de l’établissement scolaire public qui, en vertu de la sectorisation, devrait accueillir leurs enfants, ont toujours la possibilité de se tourner vers l’école privée de leur choix. Cette alternative n’est cependant accessible qu’aux familles relativement aisées car l’inscription à l’école privée a un coût, au contraire de la quasi-gratuité de l’école publique. C’est cette barrière financière à l’entrée qui importe dans notre débat sur l’égalité des chances : autrement dit, la sélection adverse ne tient pas au fait qu’il existe des écoles privées offrant une alternative à l’école publique ; elle tient au fait que cette alternative, pour des raisons financières, n’est pas accessible à tous.

Les phénomènes d’ « écrémage » existent aussi au sein de l’école publique, sous le nom plus convenable d’élitisme républicain. Leur expression la plus manifeste se trouve dans l’attraction exercée sur les meilleurs lycéens d’Ile-de-France par les grands lycées parisiens pourvus de classes préparatoires aux grandes écoles. Une fois les meilleurs partis vers ces institutions prestigieuses, ne restent dans les autres lycées que des élèves qui, pour travailleurs et assidus qu’ils soient, s’avèrent moins brillants. Là encore, soyons clairs : le phénomène de sélection adverse ne tient pas au fait que l’on offre des lieux d’excellence pour les élèves les plus aptes à passer les concours des grandes écoles ; ceci est bénéfique à tous, même à ceux qui ne rejoignent pas ces grands lycées, car la rivalité des différents établissements pour figurer parmi les meilleurs rehausse le niveau de chacun d’entre eux, au bénéfice de tous les lycéens. La vraie sélection adverse tient au fait que les critères d’excellence inscrits dans le système sont fort étroits, en sorte que, pour tous les enfants dont les talents sont autres, il n’existe que des institutions relativement indifférenciées, inaptes à les valoriser.

Autrement dit, la vraie sélection adverse, c’est que si vos talents ne sont pas ceux qui correspondent à la norme des grands concours académiques, vous ne trouverez pas d’institution qui les recherche et les cultive positivement.

Dans ce contexte de départ, que dire de l’impact des solutions de charter schools et de voucher system présentées plus haut ? Trois choses, pour l’essentiel :

1. Tout d’abord qu’en diversifiant l’offre de contenus et de méthodes pédagogiques, elles répondent au deuxième type de sélection adverse qui vient d’être évoqué. C’est même le cœur de leur stratégie. Multiplier les options afin que chaque talent soit en mesure de trouver son lieu d’excellence ou, plus modestement, que chaque profil, aussi difficile soit-il, trouve une institution spécialement tournée vers lui.

2. Ensuite qu’en supprimant les barrières financières à l’entrée dans une école « alternative », les solutions de charter school et de voucher system cherchent à remédier au phénomène de sélection adverse par l’argent. Pour dire les choses plus crûment, l’école publique ne doit pas être le lieu où l’on envoie ses enfants faute d’être assez riche pour leur offrir l’inscription à l’école privée. Le choix d’aller vers tel ou tel établissement doit se faire uniquement sur des critères de fond : les options éducatives proposées de part et d’autre, l’attention portée aux enfants, ...

3. Enfin que les premières évaluations conduites notamment aux Etats-Unis démentent sans équivoque l’idée d’une fuite des élèves les plus favorisés des écoles publiques. En réalité, ceux-ci, réussissant convenablement dans ce système, n’ont aucune incitation à le quitter. En cette matière comme en d’autres, les vieux dictons trouvent à s’appliquer : Un bon tien vaut mieux que deux Tu-l’auras.

Les études faites sur les charter schools de New York sont extrêmement parlantes sur ce point : ceux qui quittent l’école publique sont en premier lieu ceux qui n’y réussissent pas, ceux qui sont en situation d’échec. Ainsi seuls 26% des élèves candidats à des écoles « alternatives » faisaient état de performances scolaires conformes à la moyenne de leur classe ; pour le dire autrement, 74% des élèves qui se proposaient de quitter le système public étaient de « mauvais » élèves (chiffres cités dans Race Relations and Central City Schools par Paul E. Peterson et Jay P. Green, in The Brookings Review, printemps 1998, p. 37). Il n’y a clairement pas trace ici, contrairement à la crainte de départ, de sélection adverse : ce ne sont pas les meilleurs qui partent et ce ne sont pas les plus mauvais qui restent.

D’autre part, ceci expliquant cela, les charter schools ne sélectionnent généralement pas leurs inscrits en fonction de leurs accomplissements éducatifs antérieurs. Autrement dit, un élève en situation d’échec dans le système public pourra parfaitement rejoindre une école « alternative » sans que son passé d’échec ne lui soit reproché et ne constitue un obstacle à son inscription. L’échec n’a pas, dans ce système, le caractère stigmatisant qu’il revêt souvent en France ; il est simplement perçu comme le témoignage d’une inadéquation entre les aptitudes et faiblesses d’un individu déterminé d’une part et les caractéristiques du dispositif pédagogique qui lui a été appliqué d’autre part.

En pratique, ce qui régule l’inscription dans les charter schools, ce sont deux éléments :

- premièrement un fort affichage des options éducatives de l’école. Les écoles ne sont pas indifférenciées ; elles prennent vraiment des options tranchées, qui font que l’on souhaite y aller ou au contraire que l’on ne souhaite pas.

- deuxièmement, dans l’hypothèse où les souhaits d’inscriptions dépasseraient la capacité d’accueil d’un établissement, une réponse en deux temps : dans l’immédiat une attribution des places disponibles reposant généralement soit sur une loterie, soit sur le principe « Premier arrivé-Premier servi » ; à moyen terme, une extension des capacités d’accueil de l’établissement.

Si nous regardons maintenant non plus les charter schools, mais les écoles privées susceptibles d’être inclues dans un système de chèque éducation, la réponse apportée au risque de sélection adverse est généralement la suivante. L’école privée est certes, par principe, libre de sa politique de recrutement d’élèves, mais l’autorité publique se réserve le droit de n’agréer pour le voucher system que les écoles qui s’engagent à renoncer à des mécanismes de sélection. Dans d’autres cas, la sélection est autorisée, mais le montant du chèque éducation varie sensiblement selon le profil des élèves, en sorte qu’il y a une forte incitation financière, pour les écoles, à inscrire des enfants défavorisés ou en situation d’échec.

Pour conclure sur cette crainte de la sélection adverse, un mot sur les résultats très symptomatiques d’une étude publiée en février 1998 par deux chercheurs de l’Université d’Etat de New York à Stony Brook, Paul Teske et Mark Schneider. Leur évaluation a montré que l’implantation d’écoles alternatives dans le quartier d’East Harlem, quartier parmi les plus défavorisés de Manhattan, a conduit non seulement à une amélioration des performances scolaires des élèves qui ont rejoint ces nouvelles écoles, mais encore à une élévation du niveau de toutes les écoles publiques du secteur, stimulées par l’émulation nouvelle résultant de l’implantation de structures alternatives (cf. The New York Times du 24 février 1998 : Choice System Helps Schools In East Harlem. Study Says Scores Rose Throughout the District).

Car l’essentiel est bien là : l’objectif n’est pas de créer un îlot de bien-être et d’efficacité sur les marges d’un système scolaire qui serait laissé, dans son ensemble, à l’abandon, mais bien de rendre plus performant l’ensemble du système, en misant sur la diversité, l’implication et l’émulation.

E pluribus unum ?

Une deuxième crainte est souvent exprimée à l’encontre d’un dispositif qui favorise la diversité des options éducatives et le libre choix des parents : la crainte que celui-ci n’encourage la balkanisation de notre société, à rebours de l’intégration républicaine que cherche à promouvoir notre système d’éducation nationale.

L’hypothèse qui est ici sous-jacente est que les initiatives prises pour définir des options éducatives et les mettre en œuvre à travers un ou des établissements d’enseignement  « alternatifs » seraient généralement le fait de communautés religieuses ou raciales. Peu à peu, le brassage auquel pourvoit aujourd’hui l’école publique reculerait au profit d’une segmentation de la société.

Autrement dit, l’idée est qu’on ne peut juger un système éducatif à la seule aune de sa capacité à enseigner les mathématiques ou l’orthographe ; il faut aussi prendre en compte cette dimension supplémentaire que constitue sa capacité à dispenser les valeurs civiques, et ceci avant tout par la pratique quotidienne de la vie en commun.

Que répondre à cela ?

Tout d’abord que l’enseignement privé confessionnel, les associations cultuelles, les associations d’entraide fondée sur des critères religieux ou ethniques, les associations de promotion de telle ou telle culture existent déjà largement en France sans que l’on puisse dire qu’ils encouragent fatalement, les uns et les autres, au racisme et à la ségrégation.

En second lieu, que rien n’interdit à la puissance publique, si elle décidait d’aller dans le sens d’une telle politique en France, d’instaurer un certain nombre de garde-fous. Par exemple, les initiatives éducatives ne seraient agréées que moyennant le respect de certains critères, portant par exemple sur le contenu des matières enseignées ou sur l’absence de sélection religieuse ou ethnique à l’entrée dans l’établissement.

Enfin, rien ne permet aujourd’hui de penser que les élèves de l’enseignement privé confessionnel, en France ou à l’étranger, soient moins tolérants que les élèves de l’enseignement public. Des évaluations précises ont été conduites sur ce point aux Etats-Unis dans le cadre du débat sur les charter schools et autres voucher systems. Selon une étude du Département de l’Education datant de 1992, les élèves de l’enseignement privé ont davantage de liens d’amitié au delà de leur groupe ethnique ; de même, les établissements privés connaissent moins d’incidents raciaux que les établissements publics, alors même que la mixité raciale y est comparable, voire plus importante (selon l’indicateur retenu) que dans les établissements publics (cf. Race Relations and Central City Schools par Paul E. Peterson et Jay P. Green, in The Brookings Review, printemps 1998, p. 36).

Dans le prolongement de ce débat sur le risque de communautarisation et, par suite, de fragmentation de la société qui résulterait de la diversification de l’offre éducative, on trouve aussi la question de la laïcité de l’Etat. Celle-ci, dans la tradition française, revêt une acception positive, en tant que valeur républicaine fondamentale, aussi bien qu’une acception défensive, comme expression de la neutralité de l’Etat vis-à-vis des religions et reflet de la liberté d’opinion religieuse garantie par la Constitution. Dans un cas comme dans l’autre, elle occupe une place centrale dans la conception de notre système d’éducation nationale.

A l’inverse, les schémas de charter schools et de voucher systems exaltent les différences culturelles et/ou religieuses, ou du moins sont susceptibles de s’appuyer sur elles (comme sur d’autres) pour intéresser les élèves, les motiver et les faire progresser. On retrouve à ce point une problématique centrale à tous les débats sur l’immigration ou le multi-culturalisme : l’intégration républicaine passe-t-elle par l’assimilation de tous à une norme commune ou par la reconnaissance mutuelle des différences ?

Je laisse à des experts plus compétents le soin de discuter en détail de la constitutionnalité d’un soutien public à des établissements d’enseignement qui feraient une part significative à une composante religieuse ou ethnique. Qu’il me soit simplement permis de verser deux pièces au dossier :

· Tout d’abord, les principes de neutralité de l’Etat vis-à-vis des races et des religions encadrent - fort heureusement - ce qu’il est possible de faire mais ne constituent pas des interdictions insurmontables. D’ores et déjà, les écoles privées sous contrat reçoivent en France des aides financières publiques. Il en va de même de nombre d’associations spécifiquement destinées à promouvoir telle culture ou telle revendication nationale ou ethnique. Si difficultés juridiques il y a, ce qui est probable, elles ne sauraient masquer le fait que la question est avant tout une question de philosophie politique. 

· En second lieu, si tant est que l’on puisse transposer les arguments d’un contexte à l’autre, signalons qu’un débat similaire a déjà eu lieu l’an dernier aux Etats-Unis. La Cour Suprême de l’Etat du Wisconsin a eu à se prononcer sur la mise en place par la ville de Milwaukee d’un système de chèque éducation, qui subventionne l’inscription des enfants de la ville à toute école, fût-elle privée et fût-elle confessionnelle. La question juridique soulevée était de savoir si ce dispositif était compatible avec le premier amendement de la Constitution américaine, qui prohibe le financement par l’Etat de quelque religion que ce soit. La Cour a validé le dispositif proposé, estimant qu’en l’espèce les budgets publics subventionnaient les familles et non les établissements. Elle reprenait, ce faisant, une jurisprudence déjà bien établie par la Cour Suprême fédérale, jugeant que les bourses d’étude financées par l’Etat ne peuvent être réputées financer une religion dès lors que les parents qui les reçoivent sont libres d’inscrire leurs enfants à toute école de leur choix, qu’elle soit laïque ou confessionnelle. Car telle est bien la logique du dispositif : ne plus financer les établissements eux-mêmes mais les élèves qui les fréquentent.

Et l’assurance qualité ?

La troisième crainte exprimée à l’encontre d’un dispositif fondé sur la diversification des offres éducatives porte sur la disparité qui risque de s’instaurer, du point de vue de la qualité pédagogique et de la valeur de l’enseignement dispensé, entre les établissements. Avec le risque d’un marché de dupes pour les élèves qui, au terme de leur cursus scolaire, s’apercevraient soudain que leur formation n’est pas reconnue. Avec aussi le risque d’un gaspillage des deniers publics dans des institutions inefficaces.

Sur ce point la réponse est aisée. L’assurance-qualité d’un tel système repose sur deux acteurs majeurs :

1. D’une part l’Etat, ou toute autorité publique ayant une légitimité démocratique qui pourra être mandatée à cette fin. Avec un triple rôle : tout d’abord l’agrément des projets pédagogiques des établissements candidats à l’habilitation et, en aval, la vérification régulière que les termes du projet présenté à l’agrément sont effectivement respectés ; en second lieu, la définition du contenu des programmes scolaires qui, pour laisser une plus grande marge de liberté aux initiatives pédagogiques, n’en conservent pas moins un ensemble de prescriptions fermes ; enfin la conception des examens validant l’accomplissement de chaque cycle d’éducation, la surveillance de leur déroulement impartial et l’homologation des diplômes auxquels ils donnent droit.

Il est intéressant de noter que ce rôle de l’autorité publique, non plus comme opératrice du système éducatif, mais comme garante de la valeur des diplômes qu’il délivre, s’impose de toutes façons à nous, petit à petit, par le biais de la construction de l’Union européenne. C’est toute la question de la reconnaissance mutuelle des diplômes. Les tenants et aboutissants du problème sont ici certes différents, mais le résultat est bien le même : des pédagogies fondées sur des contenus et des méthodes variés doivent pouvoir faire l’objet d’une validation réciproque afin d’assurer la circulation des élèves et des étudiants au sein des pays membres de l’Union européenne.

2. Le second acteur majeur contribuant à vérifier la qualité de l’enseignement délivré, ce sont les élèves eux-mêmes et/ou leurs parents qui, dans une telle philosophie du système éducatif, sont beaucoup plus impliqués dans la définition des projets pédagogiques et dans le contrôle du fonctionnement quotidien des établissements.

Le simple fait, pour des parents, d’avoir à choisir entre plusieurs établissements distincts, proposant des projets éducatifs distincts, oblige inévitablement à se poser un certain nombre de questions. Inscrire son enfant à une école n’est plus une formalité mécanique, dont le résultat est dicté par votre lieu de résidence ; cela devient un acte positif, qui suppose de trancher entre plusieurs options. Autrement dit, un dispositif fondé sur la diversification des offres éducatives rehausse par construction le niveau minimal d’implication des parents dans l’éducation de leurs enfants.

Il encourage aussi les parents à aller plus loin : ces derniers ont généralement un rôle majeur dans le conseil d’administration des établissements, ce qui, considérant le pouvoir dévolu à ces conseils dans le cadre d’établissements largement autonomes, n’est pas anodin ; au-delà de cela même, le système des charter schools est une invitation faite aux parents, comme aux autres acteurs du système, à constituer leur propre projet éducatif. L’idée est de les inciter à agir et à proposer plutôt que de subir ou de critiquer.

Un doute est souvent émis à ce point : tout ceci n’est-il pas utopique ? Les parents d’élèves, qui ne sont pas nécessairement des éducateurs patentés, sont-ils vraiment en mesure de faire de les choix et, le cas échéant, les propositions qui leur sont ici imputés ?

A la fois oui et non. Non dans le sens où personne ne peut contraindre des parents qui, par hypothèse, ne s’intéresseraient pas à l’éducation de leurs enfants, à prendre la peine de s’informer, de réfléchir, le cas échéant de discuter avec d’autres parents ou avec les responsables des établissements scolaires auxquels ils envisagent de s’adresser. Ceux-ci, s’il en existe, iront au plus vite, choisiront au hasard, par exemple l’école la plus proche de leur domicile. Ceci dit, des parents indifférents ne le seront pas davantage dans un système de choix que dans un système d’éducation nationale sectorisée, où la question du choix ne se pose pas.

Pour les autres parents, ceux qui s’intéressent un tant soit peu à l’éducation de leurs enfants, il n’y a pas de raison qu’ils ne puissent se faire une opinion réfléchie, au moins sur les points fondamentaux comme le choix de tel établissement plutôt que tel autre. La seule condition à cela, qui constitue certainement l’une des clés du dispositif, est la transparence de l’information disponible sur les partis-pris éducatifs et les performances des établissements.

A cet égard, l’un des rôles fondamentaux de l’autorité publique qui agrée et surveille les établissements est de veiller à ce que chacun publie un certain nombre d’indicateurs pertinents et fiables, par exemple : le taux de réussite aux examens nationaux, le taux d’absentéisme des élèves, le nombre d’incidents violents survenus dans l’établissement, ...

S’inspirer sans copier

Qu’il me soit permis une remarque au moment de conclure cet article. Il est toujours difficile de présenter des expériences étrangères sans avoir l’air soit de les encenser, soit de les dénigrer.

Le parti adopté ici a clairement été d’argumenter pour les défendre, et ceci pour deux raisons : d’abord en réaction à une tendance trop fréquente consistant à s’abriter derrière l’exception française pour refuser de voir ce qui se fait ailleurs ; ensuite, et surtout, parce que comprendre les solutions développées par nos voisins n’a pas d’autre vocation que d’ouvrir des pistes supplémentaires à la réflexion. Autrement dit, l’analyse comparative ne saurait se substituer à un diagnostic ad hoc des forces et faiblesses de notre système. On ne prétend pas, ce faisant, importer des schémas prêts-à-l’emploi qui feraient table rase de nos traditions, mais simplement verser une pièce au dossier commun.

Pour cette raison, ce sont les principes et les logiques des réformes qui sont intéressants bien plus que les modalités dans lesquelles ils s’incarnent. Et ces principes sont essentiellement au nombre de deux :

1. La diversité, comme stratégie à la fois de prévention de l’échec et de promotion de la créativité. Prévention de l’échec qui survient inévitablement lorsque l’on impose des modèles homogènes à une population scolaire désormais infiniment variée. Et promotion de la créativité par le libre cours laissé à l’innovation, à l’expérimentation à la concurrence entre des projets multiples.

2. L’implication des parents, parce que l’éducation des enfants ne s’arrête pas aux portes de l’école.

Pour autant, il ne s’agit ni de livrer les parents à eux-mêmes, sans recours, ne de concevoir la diversité comme une juxtaposition de projets sans cohérence, sans lien entre eux, sans fertilisation croisée. Le trait sans doute le plus frappant des réformes que l’on a évoquées ici, c’est leur capacité à allier initiative privée et solidarité. Cela se traduit notamment par l’émergence spontanée, entre entités qui poursuivent pourtant des projets très divers, de réseaux d’échanges d’expériences et de confrontations d’idées qui prennent corps dans des associations, des rencontres professionnelles, des forums de discussion sur Internet.

En bref, ces réformes éducatives vivent avec la philosophie de leur temps : le foisonnement du terrain plutôt que l’uniformité, la créativité plutôt que la passivité, la coopération volontaire plutôt que la planification centralisée.

( Paradigmes – Janvier 1999


